
Mieux valoriser ses productions et améliorer la rentabilité/ha en 
diversifi ant sa rotation. Renforcer la durabilité, l'image et l'impact 

de l'agriculture !

✔ Amélioration de la rentabilité/ha ➤ +600 €/ha par rapport au blé standard

✔ Un contrat simple et clair plus rentable que du pois ou du blé

✔ Une nouvelle culture peu exigeante qui diversifi e la rotation

✔ Soutien par nos experts pour assurer un bon suivi agronomique

✔ Apport plus faible d’azote pour plus de reliquats pour la culture suivante

✔ Une culture durable avec moins d'impact sur l'environnement et meilleure pour la faune 
       (insectes utiles) et qui permet d'activer les plus grosses primes éco-régime

Qualité Différenciée
Contrats

Contrat Pois+Blé

Vos avantages :

POIS&BLÉ



Le choix du bon contrat

Une nouvelle culture aux avantages multiples

« Des essais menés à Gembloux depuis 2012 mettent en évidence qu’on peut garantir une 
quantité de grains à l’ha cumulé similaire voire supérieure à celle produite par des cultures 
pures cultivées sur une même surface suivant les mêmes proportions. Cette association 
nécessite moitié moins d’intrants par rapport aux deux cultures pures. La qualité du pois et du 
blé est également meilleure. »

Jérôme Pierreux - Responsable de la Ferme Expérimentale de Gembloux Agro-
Bio Tech (ULiège)

Plus d’information ? 
Contactez votre agent 
technico-commercial Walagri.

Video disponible
sur Agrivirtual.eu

« Chez Arvesta, nous sélectionnons les variétés de pois et de blé pour optimiser leur 
rendement et leur capacité à se développer ensemble. La culture associée de pois et de blé 
permet de produire des productions destinées à l’alimentation humaine en bénéfi ciant de 
l’effet de synergie entre ces cultures sur la productivité et la qualité des 2 productions. »

Benoît Gillain  -  Concept Manager Arvesta

Walagri SRL - Rue de la Basse-Sambre 16, 5140 Sombreffe
Tel : 071-82.82.82  -  www.walagri.be

Cette culture se cultive avec du matériel classique et ne nécessite pas ou peu d’investissement. 

Le blé sert de tuteur au pois qui se trouve moins exposé à la verse. Le blé bénéfi cie de la production 
naturelle d’azote provenant du pois. La qualité du pois est donc meilleure que si le pois était cultivé seul. 
La teneur en protéines du blé est également supérieure de 2 à 4 points par rapport à du blé cultivé seul.

1.
Discussion et 
proposition d'un 
contrat adapté 
Attente - possibilité 
- dépôts

Conseils & suivi 
agronomique de 
votre parcelle

2.

Récolte de la 
parcelle à maturité

3.

Réception de la récolte et séparation des 2 
espèces sans frais (un échantillon est prélevé 
pour déterminer le % de pois et de blé)

4.

Vous vendez votre 
pois et votre blé quand 
vous le souhaitez

5.


